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CONTRAT KIWIS issus d’une agriculture biologique

de Décembre 2025 à mars 2026
Entre le Producteur : Lionel Giordano - La ferme du Vallon du Duc- 13880 VELAUX

Label Ecocert 13/123376/412276 – Siret 50040511300019
et l’amapien.ne : Madame / Monsieur………………………………………………………….
Téléphone ……………………… Courriel ……………………………………………………….  

Commande et livraisons concernées par ce contrat :
· Le présent contrat est passé pour l’approvisionnement en Kiwis BIO
· Commande le mardi lors de la distribution, ou par courriel à eve.rivier@wanadoo.fr avant le 2 décembre 2025.
Précisez dans les cases les quantités souhaitées
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	DATES
	09/12

2025
	06/01

2026
	20/01

2026
	03/02

2026
	17/02

2026
	03/03

2026
	17/03

2026
	31/03

2026
	     TOTAL   €

	Conditionnement

Sachets de 1 kg
	
	
	
	
	
	
	
	
	…............  x 5,50 € =




Règlement en une ou plusieurs fois, soit …… chèque(s) de ………. €               
Chèques libellés à l’ordre de Lionel Giordano


SALON de Provence le _____________________     
Le producteur : L. Giordano

l’Amapien·ne : Mme ou M ____________________
NB : les produits non retirés le jour de la distribution ne seront pas remplacés.   


Référente : Eveline DECHELETTE 06.34.60.63.56 – eve.rivier@wanadoo.fr











AMAP de la Crau  -   MVA  -  55, rue André-Marie Ampère  -  13 300 Salon-de-Provence

Tél : 06 79 52 51 74         courriel :   amapdelacrau@gmail.com        site: www.amapdelacrau.fr


